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(54) OUTIL D’EMBOUTISSAGE POUR FLAN DE VEHICULE AUTOMOBILE

(57) L’invention a pour objet un outil d’emboutissage
sur presse pour couper des flans à partir d’une bande de
tôle (24) enroulée sur une bobine. L’outil d’emboutissage
comporte une partie supérieure (22) et une partie infé-
rieure (2). La partie inférieure (2) comprend une zone
d’avancement de la bande de tôle avec une surface su-
périeure (6), et une lame de découpe de flans à partir de
la bande de tôle (24). La zone d’avancement de la bande
de tôle (24) est délimitée latéralement par des guide-ban-
des fixes (18). En complément, la partie inférieure (2)
comporte des guide-bandes rétractables (20) sous la sur-
face supérieure (6). Les guide-bandes rétractables (20)
sont au moins partiellement disposés dans la zone
d’avancement de la bande, de sorte à s’adapter à la lar-
geur de la tôle (24) avançant dans l’outil d’emboutissage.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine de la dé-
coupe de flans de tôle. Plus précisément, l’invention con-
cerne un outil d’emboutissage sur presse pour découper
un flan selon une longueur donnée à partir d’une bande
de tôle.
[0002] La réalisation d’une structure de véhicule auto-
mobile réunit une pluralité de tôles. Ces tôles sont cou-
pées, mises en forme, puis soudées de manière à former
une caisse. De manière économique, les tôles sont is-
sues d’une bobine segmentée en tronçons de même lon-
gueur grâce à un outil d’emboutissage. Ce même outil
d’emboutissage permet d’ailleurs de découper des bords
discontinus. De manière connue, ces bords discontinus
en vagues favorisent une économie de matière.
[0003] Le document US5604044 A divulgue une ins-
tallation de presse d’emboutissage. Cette installation
permet de couper des flans à partir d’une bobine alimen-
tant l’installation en tôle. L’installation comporte un outil
d’emboutissage avec une partie inférieure et une partie
supérieure. Ces parties permettent de découper des
flans selon un modèle prédéterminé.
[0004] Or l’industrie automobile tend à diversifier ses
gammes de véhicules, si bien qu’un même véhicule est
décliné en plusieurs variantes. Par exemple, un type de
véhicule peut être produit selon différentes longueurs,
ou avec différents types d’ouvrant. Ce besoin multiplie
les modèles de tôles à réaliser, si bien que leur coût de
revient augmente. En effet, l’outillage nécessaire doit
être décliné en autant de versions que le nombre des
modèles de tôles. Par ailleurs lors de la production des
pièces en série, les changements d’outillage requièrent
de la main d’oeuvre, en plus d’immobiliser la ligne de
production.
[0005] L’invention a pour objectif de résoudre au moins
un des problèmes posés par l’art antérieur. Plus préci-
sément, l’invention a pour objectif de réduire les coûts
de fabrication de plusieurs types de flans. L’invention a
également pour objectif de réduire l’impact d’un change-
ment de produit.
[0006] L’invention a pour objet une partie inférieure
d’outil d’emboutissage pour découpe de flans à partir
d’une bande de tôle, notamment d’une bobine de tôle, la
partie inférieure comprenant : une zone d’avancement
de bande de tôle avec une surface supérieure, et une
lame de découpe de flans à partir de la bande de tôle,
ladite lame étant disposée au niveau de la surface su-
périeure, remarquable en ce qu’elle comprend au moins
un guide-bande rétractable sous la surface supérieure
qui est au moins partiellement disposé dans la zone
d’avancement.
[0007] Selon des modes particuliers de réalisation, la
partie inférieure peut comprendre une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniques possibles :

- La partie inférieure comprend des moyens d’action-

nement pour déplacer le ou chaque guide-bande ré-
tractable entre une position rétractée sous la surface
supérieure, et une position déployée en saillie par
rapport à la surface supérieure.

- La zone d’avancement comprend des moyens de
glissement, notamment de brosses, qui sont répartis
sur la zone d’avancement, le au moins un guide-
bande rétractable étant disposé entre deux moyens
de glissement.

- La lame est une lame transversale, le au moins un
guide-bande rétractable étant placé sur la partie in-
férieure d’outil à l’opposé de ladite lame transversa-
le.

- La partie inférieure comprend en outre des guide-
bandes dont la hauteur est fixe par rapport à la sur-
face supérieure, lesdits guide-bandes fixes délimi-
tant transversalement la zone d’avancement.

- La partie inférieure comprend au moins une matrice
formant un orifice qui est disposé dans l’alignement
du au moins un guide-bande rétractable selon la di-
rection d’avancement de la bande de tôle.

- Le guide-bande rétractable est un premier guide-
bande rétractable, la partie inférieure comprenant
en outre un deuxième guide-bande rétractable sous
la surface supérieure qui est au moins partiellement
disposé dans la zone d’avancement, et disposé en-
tre le premier guide-bande rétractable et la lame.

- Le guide-bande rétractable est un premier guide-
bande rétractable, la zone d’avancement compre-
nant en outre un troisième guide-bande rétractable
sous la surface supérieure qui est au moins partiel-
lement disposé dans la zone d’avancement, et dis-
posé transversalement à l’opposé du premier guide-
bande rétractable.

- La partie inférieure comprend une pluralité de guide-
bandes rétractables sous la surface supérieure qui
sont au moins partiellement disposés dans la zone
d’avancement, lesdits guide-bandes rétractables
étant éventuellement disposés de manière symétri-
que.

- Au moins un ou plusieurs guide-bandes rétractables
sont totalement disposés dans la zone d’avance-
ment.

- La lame est adaptée pour couper la bande de tôle
sur toute sa largeur.

- Les moyens d’actionnement sont configurés pour
déplacer les guide-bandes rétractables indépen-
damment les uns des autres.

- Le au moins un guide-bande rétractable est disposé
à une extrémité de la partie inférieure d’outil, éven-
tuellement à un coin.

- La zone d’avancement comprend une zone centrale
selon la direction d’avancement de la bande, le au
moins un guide-bande rétractable étant disposé
dans la zone centrale.

- Le ou chaque guide-bande rétractable est disposé
au niveau d’un bord, notamment un bord latéral de
la zone d’avancement.
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- Les guide-bandes fixes sont alignés, éventuellement
parallèlement à la direction d’avancement.

- Chaque guide-bande rétractable est plus proche de
l’axe médian que le ou chaque guide-bande fixe.

- La longueur de la surface supérieure est supérieure
ou égale à 1 m, ou à 1,5m, ou à 2m, ou à 2,5m, ou
à 3m, ou à 3,5m.

- Les guide-bandes rétractables sont répartis de ma-
nière égale de part et d’autre de l’axe médian.

- Les guide-bandes rétractables sont généralement
disposés de manière symétrique par rapport à l’axe
médian.

- Les guide-bandes rétractables forment des paires
ou des groupes de quatre guide-bandes rétractables
équidistants par rapport à l’axe médian.

- La lame de coupe s’étend sur toute la largeur de la
zone d’avancement, et/ou chaque guide-bandes ré-
tractable est disposé dans le prolongement de la la-
me selon la direction d’avancement de la bande de
tôle.

- La matrice est disposée entre au moins deux guide-
bandes rétractables.

- L’écart transversal entre les guide-bandes les plus
éloignés, notamment les guide-bandes rétractables
les plus éloignés, dépasse d’au moins 10%, ou 20%
ou 40% l’écart transversal entre les guide-bandes
les moins éloignés.

[0008] L’invention a également pour objet une partie
inférieure d’outil de coupe de flans par emboutissage de-
puis une bande de tôle, la partie inférieure comprenant :
une lame de découpe de tôle de manière à former des
flans depuis la tôle ; une surface destinée à maintenir la
tôle lors de sa découpe par la lame et qui est éventuel-
lement délimitée par la lame ; remarquable en ce que la
surface de maintien comporte au moins un guide-tôle
rétractable sous son niveau général, et/ou sous le niveau
de l’arête de la lame.
[0009] L’invention a également pour objet un outil
d’emboutissage sur presse d’emboutissage, l’outil com-
prenant une partie supérieure et une partie inférieure
adaptées pour découper une tôle entre elles lors de la
fermeture de l’outil, remarquable en ce que la partie in-
férieure est conforme à l’invention, la partie supérieure
présentant une surface inférieure en regard et à distance
du guide-bande rétractable lorsque l’outil est fermé.
[0010] Selon un mode particulier, la surface inférieure
recouvre plusieurs guide-bandes ; rétractables et/ou
fixes.
[0011] De manière générale, les modes particuliers de
chaque objet de l’invention sont également applicables
aux autres objets de l’invention. Dans la mesure du pos-
sible, chaque objet de l’invention est combinable aux
autres objets.
[0012] L’invention offre un outil d’emboutissage per-
mettant de travailler avec différentes largeurs de tôles,
et donc de produire des flans de largeurs variable. Un
même outil est compatible avec des épaisseurs de flans

comprises entre 0,50mm et 2,00mm. Les guide-bandes
rétractables peuvent être intercalés entre les guide-ban-
des fixes, et entre les moyens de glissement. Ils sont
également compatibles avec la présence de différentes
matrices, si bien que différents modèles de flans peuvent
être produits. Le même outil peut donc être employé pour
différentes pièces, d’où une économie d’outillage.
[0013] En complément, l’invention permet de suppri-
mer des phases de changement d’outils lorsque la lar-
geur de la tôle évolue. Ceci se traduit par un gain de
temps de main d’oeuvre, et par une réduction de temps
d’immobilisation de la ligne de production. Des phases
de réglage peuvent également être supprimées.
[0014] A titre d’exemple, un même outil d’emboutissa-
ge permet de détacher les flans pour des pavillons, des
portes coulissantes ou pivotantes, et des côtés d’habita-
cles d’un véhicule utilitaire. Il est possible de réaliser un
flan gauche ou droit, que ce soit pour une doublure ou
pour une peau.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention seront mieux compris à l’aide de la
description donnée à titre d’exemple et en référence aux
dessins parmi lesquels :

La figure 1 présente une partie inférieure d’un outil
d’emboutissage selon l’invention.

La figure 2 illustre un outil d’emboutissage en posi-
tion ouverte selon l’invention.

[0016] Dans la description qui va suivre, le terme lon-
gitudinal renvoie à la direction d’avancement de la bande
de tôle. La direction transversale est considérée par rap-
port à la direction de défilement de la bande de tôle. La
hauteur est mesurée selon la direction de fermeture de
l’outil.
[0017] La figure 1 montre une vue du dessus d’une
partie d’outil d’emboutissage, en l’occurrence une partie
inférieure 2. La partie inférieure 2 peut être un bâti infé-
rieur.
[0018] La partie inférieure 2 présente une forme allon-
gée, par exemple une forme de rectangle. Chaque coin
du rectangle peut présenter des points d’accrochage
pour le levage, et éventuellement des points de centrage.
La partie inférieure 2 présente une zone 4 dans laquelle
la tôle d’apport défile sous la forme d’une bande. La ban-
de est de largeur constante grâce à ses bords parallèles.
La tôle peut y avancer pas à pas grâce à un mécanisme
d’avancement. La zone d’avancement 4 est délimitée
transversalement par la largeur qui est balayée par la
tôle lors de sa progression. La tôle peut être issue d’une
bobine où elle a préalablement été enroulée.
[0019] La zone d’avancement 4 présente une surface
supérieure 6, par exemple de forme rectangulaire. La
surface supérieure 6 est adaptée pour entrer en contact
de la tôle lors de la fermeture de l’outil d’emboutissage.
Elle la maintient également pendant lors de la découpe.
Optionnellement, des moyens de glissement 8 sont ré-
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partis sur la partie inférieure 2. Ils peuvent occuper toute
la longueur de la zone d’avancement 4. Ils peuvent être
régulièrement écartés selon la largeur de la partie infé-
rieure 2. Ils peuvent être de formes allongés selon la
direction d’avancement de la bande de tôle. Les moyens
de glissement 8 peuvent être des brosses sur lesquelles
glisse la tôle lors de son avancement pas à pas. Lors de
la fermeture de l’outil, les moyens de glissement 8 se
rétractent jusqu’à ce que la tôle atteigne la surface su-
périeure 6. Ils peuvent être montés dans des dégage-
ments prévus dans la partie inférieure 2 de l’outil.
[0020] La partie inférieure 2 peut comprendre une lame
10. La lame 10 est adaptée pour détacher des flans de
la bande. La lame 10 peut être une lame 10 transversale,
en ce sens qu’elle est disposée transversalement à l’axe
médian longitudinal 12 de la surface supérieure 6. Cet
axe médian longitudinal 12 peut être l’axe médian 12 de
la bande de tôle, et donc l’axe médian 12 de la zone
d’avancement 4. L’aspect médian est entendu selon la
direction transversale. En l’occurrence, la lame 10 est
agencée perpendiculairement à l’axe médian 12. Son
arête de coupe peut être ondulée. Elle peut être sinusoï-
dale, ses discontinuités peuvent décrire des arrondis ou
tout autre motif.
[0021] La partie inférieure 2 peut comprendre une ou
plusieurs matrices d’emboutissage adaptées pour coo-
pérer avec un poinçon. Les matrices peuvent compren-
dre des matrices d’ajourage 14 permettant de réaliser
des ajours dans la tôle. Par ce biais, le flan produit est
déjà ajouré, ce qui simplifie l’outillage d’emboutissage
qui sera utilisé ultérieurement. Les matrices peuvent éga-
lement inclure des matrices de bord 16. Celles-ci per-
mettent de former des arrondis sur les bords du flan. Plus
particulièrement, ils permettent de couper des éventuel-
les formes de dents aux coins des flans. De telles dents
peuvent devenir particulièrement pointues lorsque la la-
me 10 est sinusoïdale.
[0022] La zone d’avancement 4 de la tôle est bordée
par des guide-bandes fixes 18 ou guide-tôle fixes. Ils
forment des saillies contre lesquelles la tôle glisse puis-
qu’ils sont en élévation par rapport à la surface supérieu-
re 6. Ils peuvent comprendre des rouleaux tournant pour
éviter les frottements contre la tôle. Les guide-bandes
fixes 18 permettent de centrer et d’aligner la tôle par rap-
port à l’axe médian 12. Ainsi la position de la tôle par
rapport à la lame 10 est maîtrisée, tout comme l’angle
de la découpe. Ces guide-bandes 18 sont liés à la partie
inférieure d’outil 2. Ils conservent leur hauteur par rapport
à la surface supérieure 6. Les guide-bandes fixes 18 sont
agencés selon deux droites parallèles de part et d’autre
de la zone d’avancement 4.
[0023] La partie inférieure 2 d’outil est également mu-
nie d’au moins un ou plusieurs guide-bandes rétractables
20, également appelé guide-tôles rétractables. Ils sont
mobiles verticalement, de manière à guider ou non la
tôle. Les guide-bandes rétractables 20 sont au moins
partiellement disposés dans la zone d’avancement 4.
Certains sont totalement dans la zone 4, d’autres y sont

partiellement en chevauchant un bord latéral de la zone
d’avancement 4. Les guide-bandes rétractables 20 sont
généralement disposés au niveau des bords de la zone
d’avancement 4. Toutefois, l’écartement des guide-ban-
des rétractables 20 par rapport à l’axe médian 12 varie.
Ils sont répartis transversalement sur les bords de la zone
4. Par exemple, certains guide-bandes rétractables 20
peuvent être disposés dans l’espace transversal entre
deux moyens de glissement 8. Cette configuration per-
met de coopérer avec des tôles de différentes largeurs
puisque les guide-bandes rétractables 20 peuvent être
sélectivement rentrés. Lorsque tous les guide-bandes ré-
tractables 20 sont rentrés, la partie inférieure 2 peut re-
cevoir une tôle contre ses guide-bandes fixes 18. Cette
configuration autorise alors le passage d’une bande de
tôle dont la largeur est maximale. En déployant certains
guide-bandes rétractables 20, la largeur de la zone
d’avancement 4 se réduit progressivement.
[0024] Les guide-bandes rétractables 20 peuvent être
répartis le long de la partie inférieure 2. Ils peuvent être
agencés de manière symétrique par rapport à l’axe mé-
dian 12. Les guide-bandes rétractables 20 peuvent for-
mer un jeu d’entrée, un jeu central, et un jeu de sortie au
niveau de la lame 10. Au moins un ou chaque jeu peut
comprendre des guide-bandes rétractables 20 répartis
de manière égale de part et d’autre de l’axe 10, et/ou
répartis de manière symétrique par rapport à l’axe 10.
[0025] Le jeu d’entrée permet de guider la bande lors-
qu’elle rentre dans l’outil. Il peut comporter deux groupes
symétriques de guide-bandes rétractables 20. Ils sont à
l’opposé de la lame 10. Ils peuvent être placés aux som-
mets de triangles, et/ou aux sommets d’hexagones. Les
groupes d’entrées peuvent chacun comprendre six gui-
de-bandes rétractables 20.
[0026] Le jeu central est au milieu longitudinalement
de la partie inférieure 2. Il peut comprendre des nombres
sensiblement égaux de guide-bandes rétractables 20 de
chaque côté de l’axe médian 12. Une matrice d’ajourage
14 peut être placée entre deux guide-bandes rétractables
20. Au moins une ou chaque matrice de bord 16 peut
être placée entre la lame 10 et un des guide-bandes ré-
tractables 20, et éventuellement dans l’alignement dudit
guide-bande rétractable 20. Cet alignement permet de
supprimer la dent qui pourrait être taillée sur le flan.
[0027] De manière générale, chaque guide-bande ré-
tractable 20 d’un groupe est associé à autre guide-bande
rétractable 20 d’un autre groupe du même jeu, lesdits
guide-bandes rétractables 20 étant équidistant par rap-
port à l’axe médian 12. La majorité ou tous les guide-
bandes rétractables 20 forment des paires de guide-ban-
des rétractables 20 équidistant de l’axe médian 12.
[0028] La figure 2 représente une coupe de l’outil d’em-
boutissage en configuration ouverte. La partie inférieure
2 correspond à celle de la figure 1. Bien qu’un seul guide-
bande rétractable 20 ne soit représenté, l’enseignement
qui suit peut s’appliquer à chaque guide-bande rétracta-
ble 20.
[0029] La partie inférieure 2 est apte à coopérer avec
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la partie supérieure 22 de l’outil d’emboutissage. La par-
tie supérieure 22 peut être un bâti supérieur. Elle peut
comprendre une lame complémentaire (non représen-
tée) de celle de la partie inférieure 2. Ces parties (2 ; 22)
sont destinées à être montées sur une presse d’embou-
tissage (non représentée) pour mettre en forme la tôle
24 disposée entre elles. L’outil est adapté pour des tôles
en acier d’épaisseurs comprises entre 0,65mm et
1,5mm. L’aluminium est également envisageable. La
partie supérieure 22 est représenté à distance de la partie
inférieure 2 ce qui permet le glissement de la tôle 24 sur
les moyens de glissement 8. Un guide-bande fixe 18 est
représenté en arrière-plan.
[0030] Un guide-bande rétractable 20 est représenté
en position rétractée à l’aide d’un trait plein, et à l’aide
d’un trait pointillé pour la position déployée. Un logement
26 formé dans la partie inférieure 2 contient totalement
le guide-bande rétractable 20 lorsqu’il est rétracté. La
partie inférieure 2 comprend un actionneur 28 électrique
ou pneumatique permettant de monter et descendre le
guide-bande rétractable 20. Un actionneur 28 peut être
prévu pour chaque guide-bande rétractable 20 de ma-
nière à le piloter de manière indépendante. Le guide-
bande rétractable 20 peut comprendre un rouleau adapté
pour rouler contre la tranche de la tôle 24 afin de réduire
le frottement.
[0031] L’outil d’emboutissage peut être conçu de ma-
nière à être fermé tandis que le guide-bande rétractable
20 est déployé. Toutefois, en position fermée la partie
supérieure 22 reste à distance du guide-bande rétracta-
ble 20. À cet effet la partie supérieure 22 peut présenter
une surface inférieure 30 restant écartée du guide-bande
rétractable 20, malgré le rapprochement de la partie in-
férieure 2. L’écartement vertical entre la surface inférieu-
re 30 et le sommet du guide-bande rétractable 20 peut
être d’au moins 10mm, ou au moins 20 en position fer-
mée. La surface inférieure 30 peut être généralement
plane et/ou continue. Elle peut recouvrir plusieurs guide-
bandes rétractables 20 et/ou au moins un guide-bande
fixe 18.
[0032] La présente invention a été détaillée en relation
avec la partie inférieure 2 d’outil d’emboutissage. Toute-
fois, le présent enseignement peut se décliner pour la
partie supérieure.

Revendications

1. Partie inférieure (2) d’outil d’emboutissage pour dé-
coupe de flans à partir d’une bande de tôle (24), no-
tamment d’une bobine de tôle (24), la partie inférieu-
re (2) comprenant :

- une zone d’avancement (4) de bande de tôle
(24) avec une surface supérieure (6), et
- une lame (10) de découpe de flans à partir de
la bande de tôle (24), ladite lame (10) étant dis-
posée au niveau de la surface supérieure (6),

caractérisée en ce qu’elle comprend au moins
un guide-bande rétractable (20) sous la surface su-
périeure (6) qui est au moins partiellement disposé
dans la zone d’avancement (4).

2. Partie inférieure (2) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu’elle comprend des moyens d’ac-
tionnement (28) pour déplacer le ou chaque guide-
bande rétractable (20) entre une position rétractée
sous la surface supérieure (6), et une position dé-
ployée en saillie par rapport à la surface supérieure
(6).

3. Partie inférieure (2) selon l’une des revendications
1 à 2, caractérisée en ce que la zone d’avancement
(4) comprend des moyens de glissement (8), notam-
ment de brosses, qui sont répartis sur la zone d’avan-
cement (4), le au moins un guide-bande rétractable
(20) étant disposé entre deux moyens de glissement
(8).

4. Partie inférieure (2) selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que la lame (10) est une
lame transversale, le au moins un guide-bande ré-
tractable (20) étant placé sur la partie inférieure (2)
d’outil à l’opposé de ladite lame transversale.

5. Partie inférieure (2) selon l’une des revendications
1 à 4, caractérisée en ce qu’elle comprend en outre
des guide-bandes (18) dont la hauteur est fixe par
rapport à la surface supérieure (6), lesdits guide-
bandes fixes (18) délimitant transversalement la zo-
ne d’avancement (4).

6. Partie inférieure (2) selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisée en ce qu’elle comprend au
moins une matrice (16) formant un orifice qui est
disposé dans l’alignement du au moins un guide-
bande rétractable (20) selon la direction d’avance-
ment de la bande de tôle (24).

7. Partie inférieure (2) selon l’une des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que le guide-bande ré-
tractable (20) est un premier guide-bande rétracta-
ble (20), la partie inférieure (2) comprenant en outre
un deuxième guide-bande rétractable (20) sous la
surface supérieure (6) qui est au moins partiellement
disposé dans la zone d’avancement (4), et disposé
entre le premier guide-bande rétractable (20) et la
lame (10).

8. Partie inférieure (2) selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que le guide-bande ré-
tractable (10) est un premier guide-bande rétracta-
ble (10), la zone d’avancement (4) comprenant en
outre un troisième guide-bande rétractable (10) sous
la surface supérieure (6) qui est au moins partielle-
ment disposé dans la zone d’avancement (4), et dis-
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posé transversalement à l’opposé du premier guide-
bande rétractable (10).

9. Partie inférieure (2) selon l’une des revendications
1 à 8, caractérisée en ce qu’elle comprend une
pluralité de guide-bandes rétractables (20) sous la
surface supérieure (6) qui sont au moins partielle-
ment disposés dans la zone d’avancement (4), les-
dits guide-bandes rétractables (20) étant éventuel-
lement disposés de manière symétrique.

10. Outil d’emboutissage sur presse d’emboutissage,
l’outil comprenant une partie supérieure (22) et une
partie inférieure (2) adaptées pour découper une tôle
(24) entre elles lors de la fermeture de l’outil, carac-
térisé en ce que la partie inférieure (2) est conforme
à l’une des revendications 1 à 9, la partie supérieure
présentant une surface inférieure (30) en regard et
à distance du guide-bande rétractable (20) lorsque
l’outil est fermé.
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